
Depuis 2011, L’Udaf de Lot-et-Garonne 
dispose d’un service d’Aide à la 
Gestion du Budget Familial qui offre 
aux familles, une action éducative et 
budgétaire dans le respect des 
relations familiales, dans l’intérêt de 
l’enfant. L’objectif étant d’amener les 
parents vers une gestion autonome du 
budget familial.

J’éprouve de vraies difficultés à répartir               
mon budget de façon équilibrée pour le bien         
de mon enfant.

Mes difficultés financières ont des conséquences sur 
les conditions de vie et les besoins de mes enfants. 

Je souhaite être accompagné et bénéficier d’un vrai 
suivi dans le cadre de ma mesure.

La Mesure Judiciaire d’Aide 
à la Gestion du Budget 
Familial (MJAGBF) peut être 
mise en place pour aider les 
parents à surmonter leurs 
difficultés et protéger leurs 
enfants.

MJAGBF
Mesure Judiciaire 

d’Aide à la Gestion du 
Budget Familial



L’Udaf 
de Lot-et-Garonne 
propose d’autres 

services aux familles :

• Accompagnement à la
Scolarité

• Médiation Familiale

Demande d’informations ou 
prise de rendez-vous : 

Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du 
Budget Familial 
E-mail : dpf@udaf47.fr
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MJAGBF

Le délégué réalise un accompagnement 
personnalisé en tenant compte de chaque 
situation sociale, familiale, budgétaire et 
administrative et des personnes accompagnées 
afin de déterminer avec elles des objectifs à 
atteindre.

Les prestations familiales ne sont plus versées 
directement à la famille, mais à l’Udaf, dans 
l’intérêt de l’enfant.

Que fait-on ?

La mesure d’accompagnement n’est pas payante pour 
les parents car elle est financée par la CAF ou la MSA 
(en charge du versement des presta tions familiales).

Le coût ?

La mesure a une durée maximum 2 ans, renouvelable si besoin.
La durée ?

Accueil :

Du Lundi au Vendredi
De 9h à 17h
7, Rue Roger Johan
47006 Agen Cedex

Pour plus de renseignements retrouvez ce
service sur notre site internet "www.udaf47.fr"

Dans le cadre de cette mesure, un travailleur 
social qualifié de l’Udaf (le délégué aux 
prestations familiales) intervient sur demande 
du Juge des enfants.

Par qui ?

@Udaf47




